[bookmark: _GoBack]CONSEIL MUNICIPAL
Du 22 février 2022 à 20 h 

Présidence : Pascal CLAUDE, Maire.
Secrétaire de séance : Marie GUILLEMIN	Convocations : 15.02.2022
Secrétaire adjoint : Lyvia MATIN, Secrétaire de Mairie	Affichage : 01.03.2022
Présents : Tous, sauf,
Absents : Nathalie HUMBERT,
Absents excusés : Alexandre GEHIN, Franck MOUGEL
Pouvoirs : Alexandre GEHIN à Pascal CLAUDE, Franck MOUGEL à Cédric BUSSON

Fonctionnement du Conseil Municipal

Monsieur Le Maire adresse ses félicitations à Anthony HOUILLON pour la naissance de sa fille Valentine.

1. Approbation de la dernière séance

Après lecture des grands points du dernier compte-rendu de réunion de conseil par Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le compte-rendu. 

2. Décisions prises dans le cadre des délégations

En vertu de la délibération en date du 17 juin 2020 concernant l'institution d'une délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, notamment le point n°1, Monsieur Le Maire a déclaré qu’il avait signé les avenants suivant :
 Programme de travaux d’eau potable à 
l’entreprise Hydreau pour + 12 706.08 € TTC sur les captages et – 9 487.80 € TTC sur les canalisations
l’hydrogéologue Mme Cachet-Marly pour + 14 822.40 € TTC pour 20 jours d’interventions supplémentaires
l’entreprise Thieulin pour + 12 244.15 € TTC pour la station – lot 3 – Equipement électromécanique-hydraulique
 
Conventions

3. Mise à disposition de personnel contractuel par le service des missions temporaires du CDG 88

Délibération n° 2022.0001	Domaine : Fonction publique		Code : 4.2.5.

CONSIDÉRANT que l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale prévoit que les Centres de gestion peuvent recruter des agents en vue de les affecter à des missions temporaires ou d’assurer le remplacement d’agents momentanément indisponibles ou encore de pourvoir à la vacance temporaire d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu.
CONSIDÉRANT que ces agents peuvent être mis à la disposition des collectivités affiliées et non affiliées à titre onéreux, conformément à l’article 22 alinéa 7 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée et par convention.
CONSIDÉRANT en outre la loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique, désigne les Centres de gestion comme les principaux interlocuteurs des collectivités et établissements pour la mise à disposition de personnel intérimaire.
CONSIDÉRANT que pour assurer la continuité du service, 

Monsieur Le Maire propose d’adhérer au service de missions temporaires mis en œuvre par le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Vosges, 
Monsieur Le Maire présente la convention type par laquelle des demandes de mise à disposition de personnels contractuels à titre onéreux dans le cadre de missions temporaires pourront être adressées au CDG 88.

CONSIDÉRANT que l’adoption de cette convention met automatiquement fin à la précédente convention cadre de mise à disposition de personnel contractuel par le service missions temporaires,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité,
· APPROUVE la convention cadre susvisée telle que présentée par Monsieur Le Maire,
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer cette convention avec Monsieur le Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Vosges, ainsi que les documents y afférents,
· AUTORISE Monsieur Le Maire à faire appel, le cas échéant, au service de missions temporaires du CDG 88, en fonction des nécessités de services,
· DIT que les dépenses nécessaires, liées à ces mises à dispositions de personnel par le CDG 88, seront autorisées après avoir été prévues au Budget.

4. Adhésion à la mission mutualisée RGPD proposée par les CDG 88 et 54

Délibération n° 2022.0002	Domaine : Autres domaines		Code : 9.1.3

Monsieur Le Maire expose à l’assemblée le projet de convention pour la période 2022/2024 à la mission mutualisée d’accompagnement à la mise en conformité des activités de traitements de données personnelles avec les dispositions du règlement général sur la protection des données « RGPD ». Cette convention est proposée conjointement par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Vosges (« CDG88 ») et celui de Meurthe-et-Moselle (« CDG54 »)

Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » est entré en vigueur le 25 mai 2018. Il introduit un changement de paradigme fondé sur la responsabilisation a priori des acteurs traitant de données personnelles et un renversement corollaire de la charge de la preuve, ainsi que de nombreuses modifications en matière de sécurité des données à caractère personnel.

Le RGPD n’est ni un document de prescriptions, ni un document d’interdictions. C’est un règlement d’encadrement qui fixe des obligations et des principes, mais les solutions permettant son respect incombent au responsable de traitement.

Au regard de l’importance du respect des obligations et des principes posés par le RGPD, des réponses techniques à apporter ainsi que de l'inadéquation potentielle entre les moyens dont la collectivité dispose et lesdites obligations de mise en conformité, la mutualisation de cette mission présente un intérêt certain.

Dans le cadre de la mutualisation des moyens entre des centres de gestion de la fonction publique territoriale de l’Interrégion Grand Est-Bourgogne-Franche Comté, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-Moselle exerce, sous leur égide respective, une mission mutualisée d’accompagnement à la démarche de mise en conformité au RGPD auprès de collectivités volontaires basées dans leur ressort départemental.

Dans ce cadre, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-Moselle partage son expertise et ses moyens tant en personnel qu’en solution informatique avec ces centres de gestion et des collectivités et établissements publics qui leur sont rattachés.
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Vosges s’inscrit dans cette démarche.

Cette mission mutualisée d’accompagnement à la conformité au RGPD proposée conjointement par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Vosges et celui de Meurthe-et-Moselle est dénommée « mission RGPD mutualisée des CDG ».

La dernière convention est arrivée à son terme le 31 décembre 2021, la nouvelle convention proposée vise à poursuivre la mission avec effet du 1er janvier 2022. Tout le travail déjà réalisé dans le cadre de la 1ère convention est conservé et reste accessible sur l’espace RGPD dédié à notre collectivité dans l’outil informatique mis à notre disposition.

Par la présente délibération, nous nous proposons de renouveler notre adhésion à la mission RGPD du centre de gestion.
En annexe de la présente délibération, vous trouverez la convention d’adhésion à ce service, détaillant les modalités concrètes d’exécution de la mission.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer la convention relative à la mission d’accompagnement pour la mise en conformité au RGPD des activités de traitements de données personnelles de la collectivité ;
· AUTORISE Monsieur Le Maire à prendre et à signer tout document et acte relatif à ladite mission ;
· AUTORISE Monsieur Le Maire à désigner auprès de la CNIL le CDG 54 comme étant le Délégué à la Protection des Données (DPD) personne morale de la collectivité

5. Adhésion au service d’archivage électronique du département des Vosges

Délibération n° 2022.0003	Domaine : Autres domaines		Code : 9.1.3

Monsieur Le Maire expose à l’assemblée délibérante que la commune est actionnaire de la SPL-Xdemat et a recours régulièrement aux plateformes et services proposés par la SPL pour télétransmettre les actes au contrôle de légalité, les pièces comptables au Trésor public ou pour publier ses offres de marchés publiques sur la plateforme Xmarchés. L’ensemble de ces documents doit être conservé de manière intègre et sécurisée pendant plusieurs années. Les règles d’archivage sont en effet identiques quel que soit le support des archives produites, papier ou numérique. 
La commune ne dispose pas des moyens techniques permettant d’assurer cette conservation intègre et sécurisé des archives électroniques ainsi produites.
La SPL-Xdemat n’est pas autorisée, dans le contexte réglementaire actuel, à assurer l’archivage électronique des documents des collectivités actionnaires. 
Le Département de l’Aube dispose, pour ses propres besoins, d’un système d’archivage électronique. Compte tenu des contraintes techniques et organisationnelles fortes qui pèsent sur l’archivage électronique, le Département des Vosges a décidé de mutualiser son système d’archivage électronique avec les collectivités actionnaires de la SPL. Les collectivités qui le souhaitent peuvent donc déposer leurs documents électroniques aux Archives départementales qui en assureront la conservation, à titre gratuit. Une convention tri-partite entre la commune, le Département et les Archives départementales encadre les conditions et modalités de dépôt des archives électroniques. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité,
· DECIDE de déposer les archives électroniques de la commune aux Archives départementales des Vosges ;
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion au service d’archivage électronique du Département des Vosges.

Terrains

6. Demande de remboursement de bail à ferme pour 2021

Délibération n° 2022.0004	Domaine : Finances locales		Code : 7.10.

Monsieur Bruno VILLIERE, adjoint, expose à l’assemblée un courrier émanant du GAEC du Xatis Amet concernant une demande de remboursement de la location de bail à ferme pour 2021. En effet, avec les travaux de la station de traitement d’eau potable de Julienrupt, le GAEC n’a pas pu exploiter la parcelle louée. Il demande donc le remboursement de 142.58 € du titre 21/148. 
La commission terrains a examiné cette affaire et propose le remboursement de la moitié de la somme, soit 71.29 € car le terrain était exploitable en partie.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité,
· ACCEPTE, à titre exceptionnel, le remboursement du titre 21/148 au GAEC du Xatis Amet à hauteur de 50 %, soit 71.29 € pour l’année 2021 ;
· PRECISE et RAPPELLE que cette parcelle doit être entretenue dès 2022 afin de respecter les clauses émises lors du financement de la communauté de communes.

7. Demande de location de terrain – La licorne à plumes

Délibération n° 2022.0005	Domaine : Domaine et patrimoine	Code : 3.3.1.

Monsieur Bruno VILLIERE, adjoint, expose à l’assemblée un courrier émanant de la SARL La Licorne à Plumes, sise 9 chemin des sapins à Le Syndicat, concernant une demande de location de la parcelle E312 pour partie d’une surface d’environ 9000 m².
La commission Terrains a émis un avis favorable. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité,
· AUTORISE la location de la parcelle E312 pour partie d’une surface d’environ 9000 m² à la SARL la licorne à plumes
· CHARGE Monsieur Le Maire d’établir le bail de location
· FIXE le tarif de location annuel à 100 €.

8. Achat de parcelle forestière

Délibération n° 2022.0006	Domaine : Domaine et patrimoine	Code : 3.1.

Monsieur Bruno VILLIERE, adjoint, informe l’assemblée délibérante d’un courrier émanant de la SAFER Grand Est, sise 14 rue Rayet-Liénart 51420 WITRY-LES-REIMS, concernant une proposition de vente de la parcelle AH 84, sise Au Patureau, pour une surface totale de 2240 m². Dans le cadre d’une politique d’investissement  foncier, la commune souhaite acquérir cette parcelle privée forestière. La commission terrains a émis un avis favorable.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· ACCEPTE l’achat, en l’état, de la parcelle AH 84 sise Au Patureau, à la SAFER GRAND EST pour une surface totale  de 2240 m².
· ACCEPTE le prix de vente du terrain à 2 200 € auquel s’ajoutent les frais accessoires au profit de la SAFER, soit 250 €, TVA en sus : 50 €.
· AJOUTE que tous les frais inhérents à cette vente seront et resteront à la charge de la commune, notamment les frais de notaire.
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout document y relatif, notamment l'acte de vente devant être dressé en l'Etude de Maître Amandine SIMON, Notaire à Neufchateau.

Eau
9. Règlement sur l’eau

Délibération n° 2022.0010	Domaine : Domaines de compétences par thème	Code : 8.8.

Monsieur Le Maire  présente à l’assemblée délibérante le règlement du service de l’eau  approuvé par la commission travaux.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· VALIDE le règlement du service de l’eau ci-annexé.

Forêt

10. Etat d’assiette 2022

Délibération n° 2022.0007	Domaine : Domaines de compétences par thème	Code : 8.8.

Monsieur Bruno VILLIERE, adjoint, expose à l’assemblée délibérante un courrier émanant de l’Office National des Forêts (ONF) concernant les coupes à asseoir en 2022 dans la forêt communale relevant du Régime forestier.

Vu le Code Forestier et en particulier les articles L112-1, L121-1 à L121-5, L124-1, D214-21-1, L211-1, L212-1 à L212-4, R213-23, L214-3, L214-5 à L214-8, D214-22, D214-23, L214-9 à L214-11, L243-1 à L243-3, L244-1, L261-8 ;
Vu le Code de l’Environnement et en particulier les articles L362-1 et suivants ;
Vu les articles 15 à 23 de la Charte de la Forêt Communale ;
Vu le Cahier National des prescriptions d’exploitation forestière ;
Considérant le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale et son programme de coupes ;
Pour 2022, au vu de l’avance de coupe prise à cause du scolyte,
Monsieur Bruno VILLIERE invite le Conseil Municipal à délibérer sur l’approbation de la proposition de gel de coupes à l’état d’assiette au titre de l’exercice 2022 et leur report à l’année 2023. 
La commission Terrains a émis un avis favorable. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité,
· DEMANDE à l’Office National des Forêts, sur la base de la proposition présentée par l’ONF en application de l’article R213-23 du Code Forestier, d’asseoir les coupes de l’exercice 2022 récapitulées dans le tableau annexé à cette délibération, complété à la suite des débats.
· DEMANDE à l’ONF de procéder à la désignation des coupes qui y sont inscrites.
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout document afférent.

11. Programme de travaux forestiers 2022

Délibération n° 2022.0008	Domaine : Environnement		Code : 8.8.4

Monsieur Bruno VILLIERE, adjoint, présente à l’assemblée délibérante le programme des travaux forestiers 2022 proposé par l’ONF. Il est précisé que des travaux seront réalisés en régie.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
0. ACCEPTE le programme des travaux forestiers 2022 pour un montant de 16 980.00 € HT,
0. DEMANDE à l’ONF le devis correspondant aux travaux à effectuer.

Intercommunalité

12. Désignation d’un représentant au sein de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées

Délibération n° 2022.0009	Domaine : Institutions et vie politique		Code : 5.7.7

Monsieur Le Maire expose ce qui suit
[bookmark: _Hlk91694469]Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C
Vu l’arrêté préfectoral n°189/2021 portant création de la communauté de communes des Hautes Vosges issue de la scission de la communauté de communes des Hautes Vosges
Vu les statuts de la Communauté de Communes des Hautes Vosges annexés à l’arrêté préfectoral n°189/2021 du 27 Octobre 2021 portant création de la Communauté de Communes des Hautes Vosges,
Vu la délibération de la Communauté de Communes des Hautes Vosges n°019/2022 portant instauration du régime de la Fiscalité Professionnelle Unique
Vu la délibération de la Communauté de Communes des Hautes Vosges n°020/2022 portant création d’une Commission Locale pour l’Evaluation des Charges Transférées et fixant sa composition à 14 membres
Considérant le courrier du Président de la Communauté de Communes en date du 14 Janvier 2022 sollicitant la désignation d’un représentant de la commune au sein du Conseil municipal

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité,
· DESIGNE Monsieur Pascal CLAUDE pour siéger à la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées

13. Compte-rendu des syndicats
Le Conseil Municipal prend acte des comptes rendus des syndicats intercommunaux.

Informations diverses

 Remerciements de l’association La Légion Vosgienne pour la subvention allouée en 2021.

 Monsieur Le Maire fait un point sur l’intercommunalité. 

 Etablissement des tours de garde pour les élections présidentielles.

 Mme Denise Chevrier fait un point sur le voyage des séniors 2022.
Le repas des séniors se déroulera le 22 mai 2022 et est organisé par la commune de St Amé.
Prochaines cérémonies : Mentions très bien au bac : le 25 février à 19 h
Les médaillés du travail : le 04 mars à 18 h 30
L’honorariat de Jean-Marie LAMBOTIN le 22 avril à 18 h 30
La fête des mères le 21 mai à 11 h.

 M. Jean-Louis PIERRAT fait un point sur les travaux en cours.

 Mme Marie GUILLEMIN fait part de sa rencontre avec l’IEN au sujet de la carte scolaire, pas de changement dans nos écoles pour la rentrée prochaine.
Pour l’ALSH de cet été, Saulxures organisera une session d’inscriptions en mairie de Le Syndicat courant Mai.
Présentation des timbres à l’effigie de Le Syndicat.
Le bulletin municipal est terminé, il est en cours d’impression, la distribution se fera prochainement.

 M. Bruno VILLIERE informe l’assemblée qu’il distribue actuellement les lots de bois.

L'ordre du jour étant épuisé, M. le Maire déclare la session close.
Délibéré en séance les jour et an susdits. 
La séance est levée à 21 heures 32 minutes.


Le Maire,
Pascal CLAUDE
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